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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Journée mondiale de sensibilisation à la maltraitance des personnes âgées le 15 juin 

 

Âgisme : une discrimination invisible qui alimente les violences en-

vers les personnes âgées en Suisse 

 
Liebefeld, le 15 juin 2026 

 

En Suisse, la violence envers les personnes âgées reste largement invisible — et pourtant mas-

sive. Selon le Conseil fédéral (2026), chaque année, entre 300 000 et 500 000 personnes de 

60 ans et plus sont victimes de violences ou de négligence. Un facteur central de ces vio-

lences demeure encore sous-estimé : l’âgisme, soit les discriminations basées sur l’âge 

 

Une discrimination répandue et banalisée 

Loin d’être marginal, l’âgisme touche une large part de la population. Selon les données 

disponibles en Suisse, près de 3 personnes sur 10 en Suisse déclarent avoir déjà 

subi une discrimination liée à l’âge. Dans les soins, la perception d’injustice est en-

core plus marquée : plus de 30 % des personnes de plus de 70 ans estiment ne pas 

être traitées équitablement en raison de leur âge. 

Souvent banalisé, l’âgisme s’exprime par des attitudes apparemment anodines — infan-

tilisation, mise à l’écart, décisions prises à la place des personnes âgées — mais ses 

effets sont bien réels. Il contribue à fragiliser les personnes concernées et à limiter leur 

accès aux droits. 

 

Quand l’âgisme favorise la violence 

Les liens entre âgisme et violence sont étroits. En dévalorisant les personnes âgées, 

cette discrimination crée un terrain propice aux abus : négligence, humiliations, 

pressions ou contrôle excessif. La majorité des violences survient dans des relations 

proches — famille, entourage ou structures de soins — et reste largement sous-décla-

rée. La honte, la dépendance ou la peur empêchent souvent les victimes de parler. Ré-

sultat : une réalité encore largement invisible. 

 

Un acteur clé en Suisse : Vieillesse sans Violence 

Face à ces enjeux, le Centre de compétence national Vieillesse sans Violence, créé 

en 2022, joue un rôle central. Il constitue le principal dispositif spécialisé en Suisse pour 

les situations de violences, de maltraitances et de discriminations liées à l’âge concer-

nant les seniors. 

 

Ses missions reposent sur trois axes principaux : 

• Sensibiliser le public et les professionnel·le·s 

• Écouter et conseiller les personnes concernées, leurs proches et les témoins 

• Coordonner les acteurs et renforcer les connaissances 
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Le Centre de compétence offre une écoute gratuite, confidentielle et anonyme ainsi 

que des conseils spécialisés accessibles dans toute la Suisse au numéro  

0848 00 13 13.  

 

En 2025, 357 situations de violences ont été adressées à sa permanence, illustrant 

l’importance d’un point de contact national. Un chiffre important — mais qui ne repré-

sente que la partie émergée de l’iceberg. 

 

Un potentiel à renforcer dans la lutte contre l’âgisme 

Au-delà de la prise en charge des situations de violences, le Centre de compétence 

national dispose d’un potentiel stratégique pour lutter contre l’âgisme en Suisse.  

 

Cela passe par : 

• Un renforcement de la sensibilisation aux discriminations liées à l’âge 

• Une meilleure reconnaissance de l’âgisme 

• Un renforcement du conseil face à ces situations 

 

Ce rôle est d’autant plus crucial que l’âgisme reste encore peu reconnu comme un pro-

blème structurel en Suisse. 

 

Une mobilisation en cours 

La question progresse désormais sur le plan politique et sociétal. La pétition de la 

FARES/VASOS alerte sur l’absence de cadre clair contre les discriminations liées à 

l’âge en Suisse. En parallèle, la Confédération a lancé en mars 2026 le programme 

« Prévenir la violence sur les personnes âgées » (2026–2030), visant à renforcer la 

prévention et la sensibilisation. Dans ce contexte, le rôle du Centre de compétence na-

tional Vieillesse sans violence apparaît plus stratégique que jamais. 

 

Un enjeu de société 

Avec le vieillissement de la population, cette question revêt une importance croissante 

pour l’ensemble de la société. Réduire la violence envers les personnes âgées im-

plique de reconnaître et combattre l’âgisme. 

Renforcer la sensibilisation, l’écoute et le conseil — missions au cœur de Vieillesse 

sans Violence — est une condition essentielle pour garantir le respect, la dignité et les 

droits des personnes âgées en Suisse. 

 

Centre de compétence national Vieillesse sans Violence  

 

Contact média : 

Delphine Roulet Schwab, Présidente, +41 76 537 62 63, info@vieillessesansviolence.ch 
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